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Question Michel Bise 
 
Des doctorants privilégiés à la HEP-BEJUNE? 

Il semblerait que six enseignants de la HEP-BEJUNE vont bénéficier d'une réduction de leur 
temps de travail de 20% pendant quatre ans pour pouvoir rédiger une thèse de doctorat. Si cette 
information est exacte et nos estimations réalistes, cela représente un coût de l’ordre de 500.000 
francs. En période d'austérité budgétaire, est-ce bien raisonnable? 


